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Direction départementale des territoires et de la mer de la

Seine-Maritime

76-2020-06-22-001

Arrêté du 22 juin 2020 - aot n°537 - manège pour enfants -

digue promenade d'Etretat
Arrêté Préfectoral portant sur la résiliation d'occupation temporaire du dpm pour exploiter un

manège pour enfants situé sur la digue promenade d'Etretat pour le compte de Mr DUQUENOY

Maximilien
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Direction départementale des territoires et de la mer de la

Seine-Maritime

76-2020-06-22-002

Arrêté du 22 juin 2020 - aot n°538 - installation &

exploitation d'un manège pour enfants - digue promenade

d'EtretatArrêté Préfectoral portant aot du dpm pour installer & exploiter un manège pour enfants sur la

digue promenade d'Etretat pour le compte de Mme Bélinda JOUEN
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Direction départementale des territoires et de la mer de la

Seine-Maritime

76-2020-06-18-005

Arrêté portant sur la circulation d'un petit train routier

touristique sur la ville de Rouen
Arrêté portant sur la circulation d'un petit train routier touristique sur la ville de Rouen
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU
PORTANT SUR LA CIRCULATION D’UN PETIT TRAIN ROUTIER TOURISTIQUE SUR LA

VILLE DE ROUEN

Service Prévention et Éducation aux 
RIsques et à la gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et 
Réglementation des transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Dorothée TIMMERMANS
Mél : ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.g  ouv.fr  

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route, et notamment ses articles R. 317-21, R. 411-3 à R. 411-6 et R. 411-8 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à  l’organisation
des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le  décret du 1er avril  2019 du Président de la République nommant Monsieur  Pierre-
André DURAND, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu le décret n°2020-663 du 31 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire  face  à  l’épidémie  de  covid-19  dans  le  cadre  de  l’état  d’urgence  sanitaire  (et
notamment les articles 15, 16 & 20) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 20-43 du 15 juin 2020 portant délégation de signature à M. Jean
KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime par
intérim, en matière d’activités ;

Vu l’arrêté du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions d’utilisation
des véhicules autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme
et de loisirs ;

Vu l’arrêté du 4 juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression
lente ;
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Vu la décision n° 20-038 du 16 juin 2020, portant subdélégation de signature en matière
d’activités  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  de  la  Seine-
Maritime ;

Vu l’arrêté du 20/05/2019 autorisant la circulation à titre temporaire d’un petit train routier
touristique avec des  plaques  d’immatriculation portugaise  (train acheté au Portugal)
jusqu’au 20/09/2019 ;

vu la demande présentée le 18 février 2020 et complétée le xx mars 2020, par l’entreprise
VOYAGES  TRANSPORTS  DE  NORMANDIE domiciliée  90  rue  de Stalingrad  au  Petit-
Quevilly (76140) ;

Vu la licence pour le transport intérieur de personnes par route pour compte d’autrui du
demandeur valable jusqu’au 18 février 2024 ;

Vu le procès-verbal de visite initiale délivré par la DREAL de Normandie en date du 2 avril
2013 annexé au présent arrêté ;

Vu l’avis du maire de Rouen en date du 02 mars 2020 ;

CONSIDÉRANT :

– Qu’il importe d’assurer la sécurité des passagers du petit train routier touristique et
des usagers de la route sur les itinéraires empruntés dans les départements de la
Seine-Maritime et de la Somme.

– Le protocole de sortie du confinement du syndicat des entreprises de petits trains
routiers (version du 22 mai 2020) joint en annexe qui présente de façon assez claire
les conditions sanitaires obligatoires pour une reprise de l’exploitation.

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de Seine-Maritime

ARRÊTE

Article 1 – La société Transdev est autorisée à mettre en circulation à des fins touristiques ou
de loisirs un petit train routier touristique. Ce véhicule est constitué d’un tracteur et de trois
remorques dont l’ensemble est de catégorie III à partir du 22 juin 2020 jusqu’au 1er novembre
2020.

Ce petit train sera composé des éléments suivants :

Véhicule tracteur immatriculé : FF – 655 – YK

Genre : VASP

Marque : PRAT

Type : LXE2AX

Code d’identification national du type : VF9LXE2AXKX637004

Places assises: 2
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Tractant les 3 remorques suivantes :

Immatriculations : 1896 WQ 76

1887 WQ 76

1894 WQ 76

Genre : RESP

Marque : PRAT

Type : WPP03

Code d’identification national du type : VF9WP02XBKX637001

VF9WP02XBKX637002

VF9WP02XBKX637003

Article 2 – L’ensemble de catégorie III constitué des véhicules prévus par l’article 1er ci-dessus
ne pourra emprunter que l’itinéraire suivant sur la commune de Rouen, de 10h00 à 18h00. Cet
itinéraire ne devra comporter aucune pente supérieure à 15 %.

Itinéraire du petit train dans le centre-ville:

• Départ place de la Cathédrale face à l’office du tourisme

• rue des Carmes

• rue Saint Lô

• rue Jeanne d’Arc

• rue des Bons Enfants

• rue de Fontenelle

• rue de la Pie

• place du Vieux Marché

• rue du Gros Horloge

• traversée rue Jeanne d’Arc

• rue du Gros Horloge

• rue Thouret

• rue aux Juifs

• rue des Carmes

• rue Saint Nicolas

• rue Croix de Fer

• rue Saint Romain

• rue de la République

• rue des Faulx

• rue du Pont de l’Arquet

• rue Eau de Robec
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• rue des Boucheries St Ouen

• rue Damiette

• demi-tour place Barthélémy

• rue Damiette

• rue des Boucheries St Ouen

• rue des Faulx

• rue de la République

• rue Saint Romain

• rue Lanfry

• place de la Cathédrale

Les déplacements aller ou retour sans voyageurs pour les besoins d’exploitation du service à
savoir :

Trajet aller (avant 10h00) :

• place Carnot

• avenue Champlain

• pont Corneille

• traversée quai de Paris

• rue de la République

• rue St Romain

• rue Georges Lanfry

• Place de la Cathédrale

Trajet retour (après 18h00):

• place de la Cathédrale

• rue Georges Lanfry

• rue Saint Romain

• rue de la République

• traversée rue du Général Leclerc

• rue de la République

• place de la République

• quai Corneille

• pont Boieldieu

• rue Saint Sever

• cours Clémenceau

• place Carnot

La vitesse de circulation est limitée à 15 km/h sur toutes les voies de l’itinéraire.
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Article 3 – En cas de force majeure non prévisible ne permettant pas la circulation du petit
train routier touristique sur une partie des itinéraires cités ci-dessus, à titre exceptionnel, le
petit train routier touristique est autorisé à dévier son itinéraire au plus court par les voies
adjacentes les plus proches dans le respect du code de la route et à configuration de pente
similaire, de façon à pouvoir assurer sa prestation.
Le pétitionnaire doit être en mesure de justifier à tout moment les motifs de l’emprunt de
ces déviations.

Article 4 – Toute modification des trajets ou de ses caractéristiques routières (autre que les
cas de force majeurs de l’article 4), ainsi que toute modification des véhicules, entraîne la
perte de validité du présent arrêté.

Article 5 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Seine-Maritime.

Une copie du présent arrêté sera adressée au secrétariat général de la préfecture de Seine-
Maritime, au directeur régional de l’environnement,  de l’aménagement et du logement de
Normandie, au directeur départemental des territoires et de la mer de Seine-Maritime, au
directeur départemental de la sécurité publique, au directeur inter départemental des routes
Nord/Ouest,  au  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de  Seine-Maritime,  au
président de la Métropole Rouen Normandie, au maire de Rouen, au directeur de la société
VOYAGES TRANSPORTS DE NORMANDIE, qui sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution du présent arrêté.
•
Une copie du présent arrêté sera adressée au directeur du SAMU de Rouen et au directeur
départemental des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 18 juin 2020

Pour le préfet et par subdélégation,

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du
code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de l’accusé
de sa notification .
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par
le site www.telerecours.fr
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ANNEXES
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Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement

et du logement de Normandie

76-2020-06-19-007

Arrêté préfectoral n°SRN/UAPP/2020-00586-051-001 -

Amphibiens - NaturAgora Développement

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - 76-2020-06-19-007 - Arrêté préfectoral
n°SRN/UAPP/2020-00586-051-001 - Amphibiens - NaturAgora Développement 32



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté n° SRN/UAPP/2020-00586-051-001
autorisant la capture temporaire avec relâcher sur place de spécimens d’espèces animales
protégées :  Amphibiens – NaturAgora Développement

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

vu la directive 2007/2/CE du 14 mars 2007, dite directive Inspire, qui vise à établir une infrastruc-
ture d’information géographique dans la communauté européenne pour favoriser la protec-
tion de l'environnement ;

vu la convention d'Aarhus sur l'accès à l'information, la participation du public au processus dé-
cisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement, signée le 25 juin 1998 ;

vu le code de l’environnement et notamment les articles L123-19-2, L.411-1 à L.411-2 et R.411-1 à
R.412-7 ;

vu le décret 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions adminis-
tratives individuelles ;

vu le décret du Président de la République en date du 1er avril 2019 portant nomination de Mon-
sieur Pierre-André DURAND, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007, modifié, fixant les conditions de demande et d’instruc-
tion des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur
des espèces de faune et de flore protégées ;

vu l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles proté-
gés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations à l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent
être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie
d'un relâcher immédiat sur place ;

vu l'arrêté préfectoral de Seine-Maritime n° 19-171 du 2 décembre 2019 portant délégation de si-
gnature en matière d’activités du niveau départemental à M. Olivier MORZELLE, directeur ré-
gional de l’environnement, de l'aménagement et du logement de la région Normandie, et no-
tamment le point 4 de l'article 1 ;

vu la circulaire du 15 mai 2013 du ministre en charge de l’écologie relative à la publication et la
mise en œuvre du protocole du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP) ;

7 place de la Madeleine
CS 16036 - 76036 ROUEN cedex
Tél : 02 32 76 50 00
www.seine-maritime.gouv.fr

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - 76-2020-06-19-007 - Arrêté préfectoral
n°SRN/UAPP/2020-00586-051-001 - Amphibiens - NaturAgora Développement 33



vu la demande de dérogation pour capture temporaire avec relâcher sur place de spécimens
d'animaux d'espèces animales protégées présentée par NaturAgora Développement ; CERFA
13 616*01 du 15 juin 2020.

Considérant :

que le bureau d’études NaturAgora Développement a été mandaté par le conseil départemental de
la Seine-Maritime en sous-traitance de INGEROP pour réaliser des inventaires d’amphibiens,

que les inventaires auront lieu à Allouville-Bellefosse au niveau du carrefour routier du Poteau,

que  les  inventaires  s’effectuent  dans  le  cadre  du  marché  n°  2018-238  «  Réalisation  d’études
d’infrastructures routières sur les routes départementales – Lot n°5- Etudes d’environnement »,

que  les  inventaires  permettent  d’identifier  les  enjeux  écologiques  et  évaluer  la  sensibilité  du
territoire,

que le protocole  proposé par  le  bureau d’études et  accepté par  le  maître  d’ouvrage intègre la
possibilité de captures de spécimens vivants pour identification,

que  les  amphibiens  sont  des  espèces  protégées  dont  la  perturbation  n’est  autorisée  que  sous
couvert d'une dérogation pour capture,

que le personnel de NaturAgora Développement est formé à la capture, à  la manipulation et à
l’identification  des  amphibiens  et  qu’il  a  démontré  ses  compétences  dans  le  domaine  de  tels
inventaires ainsi que pour la formation et l’encadrement en ce domaine,

que les données d’inventaires obtenues dans le cadre de cet arrêté sont des données brutes envi-
ronnementales publiques,

que  la  DREAL  Normandie  utilise  l'Outil  de  diffusion  de  l'information  naturaliste  (ODIN)  de
l’Observatoire de la Biodiversité Normandie (OBN) pour répondre à l'obligation née de l’article L 124-
2 de mise à disposition des données environnementales,  il  y a donc lieu d'y verser les données
environnementales ainsi acquises,

qu’il est donc possible, dans les conditions fixées par cet arrêté de dérogation, d’autoriser le bureau
d’études NaturAgora Développement à procéder à la capture temporaire avec relâcher sur place de
spécimens d’amphibiens pour la réalisation d’inventaires,

ARRÊTE

Article 1er –   bénéficiaire et espèces concernées  

Le bureau d'études NaturAgora Développement, représenté par son directeur, et dont le siège social
est  sis  1  chemin  du  pont  de  la  Planche,  Barenton-Bugny  (02000)  est  autorisé  sur  les  espèces
suivantes :
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tous amphibiens présents, ou susceptibles d'être présents

à les capturer temporairement puis les relâcher sur le lieu de capture.

Article 2 –   champ d’application de l’arrêté  

La dérogation pour capture temporaire avec relâcher sur place n'est accordée au bureau d'études
que dans le cadre du marché n° 2018-238 « Réalisation d’études d’infrastructures routières sur les
routes départementales – Lot n°5- Etudes d’environnement ».
Les inventaires ont lieu dans le bassin localisé au nord du carrefour routier du Poteau à Allouville-
Bellefosse. (cf carte en annexe)

Article 3 – durée de la dérogation

La  dérogation  pour  capture  temporaire  avec  relâcher  sur  place  prend  effet  à  compter  de  la
notification du présent arrêté et prend fin le 30 juin 2021.

Article 4 – mandataires habilités

La présente dérogation est délivrée pour les salariés de NaturAgora Développement dans le cadre
de leurs activités professionnelles uniquement.
En  tant  que  de  besoin,  NaturAgora  Développement établit  aux  salariés  une  lettre  de  mission
décrivant la nature de l'activité demandée et le cadre de l'action. 
En cas de contrôle, les salariés doivent être porteurs de cette lettre et de l'arrêté de dérogation, ou
de leurs copies.

Article 5 – captures

Les captures d’amphibiens sont faites à l’épuisette, au troubleau, à la nasse ou par toute autre mo-
dalité non vulnérante. En cas d'utilisation de nasse ou de piège, ceux-ci doivent être visités au moins
une fois par jour et les animaux piégés remis en liberté.

Des mesures particulières d'hygiène doivent être prises afin de réduire les risques de dissémination
d'agents infectieux et parasitaires chez les amphibiens lors des interventions sur le terrain. Notam-
ment la désinfection du matériel de capture, des bottes et des mains après chaque session de cap-
ture.
Le protocole retenu doit être conforme aux préconisations de la Société Herpétologique Française.

Le présent arrêté autorise le prélèvement dans la nature d’animaux trouvés morts. Le prélèvement
peut correspondre à tout ou partie du spécimen, notamment pour la recherche et la détection de
l’agent infectieux de type « chitride ». 
Le laboratoire retenu pour ces analyses est le laboratoire LECA du Professeur Miaud de l'Université
de Savoie (UMR CNRS 5553) au Bourget du Lac (73376). Toutefois, et après accord préalable de la
DREAL, d'autres laboratoires peuvent venir en complément ou en substitution du laboratoire LECA.

Une copie du présent arrêté doit accompagner les spécimens pour analyse et pour justifier de leur
prélèvement, transport, détention et utilisation réguliers.
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Le  présent  arrêté  n’autorise  aucun  prélèvement  définitif  d’animaux  vivants  (œuf,  larve,  têtard,
juvénile, …).

Article 6 -   rapports et compte-rendus  

NaturAgora Développement établit un rapport d’activité détaillant les activités menées sous cou-
vert du présent arrêté. Le rapport est transmis avant le 31 juillet 2021.

Ce rapport est adressé en deux exemplaires sur support papier et un exemplaire numérique à la
DREAL.

Il doit comprendre,  a minima,  la description, la qualification et la quantification du peuplement
d’amphibiens. Les noms des personnes qui ont réalisé les inventaires doivent être indiqués dans le
compte-rendu, ainsi que le lieu de capture.

Les  données  brutes  environnementales  obtenues  sous  couvert  de  cette  dérogation  sont
communiquées,  par  NaturAgora  Développement,  à  l’Observatoire  de  la  Biodiversité  Normandie
(OBN) dans le format standard d'échange des données naturalistes pour intégration à ODIN.
L’ensemble  des  données  obtenues  dans  le  cadre  de  cette  dérogation  deviennent  des  données
publiques et sont diffusables selon les règles applicables aux données publiques du SINP régional. 
La transmission des données environnementales brutes et leur diffusion sous forme de données
publiques n'obèrent pas le droit d'auteur attaché à ces données.

Article 7 - suivi et contrôles administratifs 

Conformément aux articles L.171-1 et suivants du code de l’environnement, relatifs aux contrôles ad-
ministratifs et mesures de police, les fonctionnaires et agents chargés des contrôles sont habilités à
vérifier la bonne mise en œuvre de la présente autorisation. 

Les contrôles de la bonne application des prescriptions faites à cet arrêté sont susceptibles d'être
faits par l'Office français de la biodiversité ou tout autre structure habilitée par le code de l'environ-
nement.

Article 8 - modifications, suspensions, retrait

L'arrêté  de  dérogation  peut  être  modifié,  suspendu  ou  retiré  si  l'une  des  obligations  faites  à
NaturAgora Développement n'était pas respectée. 
La  modification,  la  suspension  ou  le  retrait  ne  font  pas  obstacle  à  d’éventuelles  poursuites,
notamment au titre de l’article L.415-1 à 6 du code de l’environnement.
En tant que de besoin, les modifications prennent la forme d'un arrêté modificatif et sont effectives
à la notification de l’acte.

Article 9 - Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. En particulier, cet arrêté ne vaut pas
autorisation de pénétration dans des propriétés closes relevant de la loi du 29 décembre 1892 susvi-
sée ou de la loi n° 43.374 du 08 juillet 1943 modifiée.
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Article 10 - Exécution et publicité

Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime, le directeur régional de l’environnement,
de l'aménagement et du logement de Normandie, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime et sur
le site internet de la DREAL, et est adressé, à la direction départementale des territoires de la mer
de  la  Seine-Maritime,  au  service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité  et  à
l'Observatoire de la Biodiversité de Normandie – SINP.

Fait à ROUEN, le 19 juin 2020

Pour le préfet et par délégation,
P/ le directeur régional de l'environnement, 

de l'aménagement et du logement de Normandie,

Karine BRULÉ

Voies et délais de recours – conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice ad-
ministrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif
peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr. Par dérogation
aux dispositions ci-dessus et en application de l’article 2 de l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, tout
recours administratif ou contentieux qui aurait dû être accomplis entre le 12 mars 2020 et l’expiration d’un dé-
lai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire sera réputé avoir été fait à temps
s’il a été effectué dans un délai qui ne peut excéder, à compter de la fin de cette période, le délai légalement
imparti pour agir, dans la limite de deux mois.
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Annexe à l’arrêté n° SRN/UAPP/2020-00586-051-001 :
plan de situation
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2020-06-15-010

Arrêté préfectoral portant délégation de signature du préfet

maritime de la Manche et de la mer du Nord pour les

départements de la Seine-Maritime et de l'Eure au directeur

des territoires et de la mer de la Seine-MaritimeArrêté préfectoral portant délégation de signature du préfet maritime de la Manche et de la mer

du Nord pour les départements de la Seine-Maritime et de l'Eure au directeur des territoires et de

la mer de la Seine-Maritime
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2020-06-19-003

Rouen-sur-Mer 2020

Arrêté portant autorisation d'occupation du domaine portuaire public dans le cadre de la

manifestation dite "Rouen-sur-Mer", du 22 juin au 05 août 2020, avec accueil du public du 04

juillet au 02 août 2020.  
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2020-06-19-006

Arrêté du 19 juin 2020 définissant les lieux accueillant du

public ou peuvent être recueillies les procurations en

application de l'article R72 du code électoral
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT

76-2020-06-19-004

AP SRN/UA3PA/2020-00240-030-003 LUBRIZOL

GOELAND

Autorisation enlèvement des oeufs, déplacement des oisillons, destruction des nids de goéland
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT

76-2020-06-19-005

AP SRN/UA3PA/2020-00584-030-001 NL LOGISTIQUE

GOELAND

AP autorisant l'enlèvement des oeufs, le déplacement des oisillons et la destruction des nids de

goéland sur site NL LOGISTIQUE
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